
  

  

 DE LA RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 12 JUILLET 2021 

Changement de nom de l’école francophone à Beaumont 
 
Lors de sa rencontre régulière du 16 juin dernier, le Conseil élu a formé un comité 
ad hoc, composé des conseillers catholiques, qui a comme objectif 
d’étudier les noms d’écoles catholiques du CSCN et de présenter un rapport à la 
rencontre du mois d’aout. 
 
Bien que l’école du CSCN à Beaumont ne porte pas explicitement le nom 
« Grandin », la documentation que du CSCN nous permet d’établir un lien avec ce 
personnage.  L’école Saint-Vital a, en partie, été nommée en la mémoire de Vital 
Grandin. 
 
Le Conseil scolaire Centre-Nord a toujours souhaité adhérer pleinement au principe 
de réconciliation, qui vise à travailler ensemble avec les peuples autochtones et 
vise à établir des relations basées sur le respect. C’est dans cette optique que le 
comité choisit d’avancer immédiatement avec un changement de nom pour notre 
école francophone de Beaumont.  
 
À cet effet, le Conseil catholique élu a mandaté le directeur général d’inviter les 
élèves, les parents, le personnel et le public à suggérer de trois à cinq noms. Le 
comité sera piloté par la direction de l’école.  Par la suite, le directeur général 
soumettra les propositions retenues aux conseillers catholiques afin d’effectuer un 
changement avant le 30 septembre 2021. Le Conseil catholique élu favorisera des 
noms à caractères thématiques qui reflètent une réalité propre à la communauté 
francophone de Beaumont. 
 
Le travail du comité n’est pas terminé. Le changement de nom à Beaumont est une 
étape du processus. Dans les semaines qui viennent, le comité regardera de près 
le nom d’autres écoles catholiques. Pour rendre la meilleure décision possible, le 
comité a dressé une liste d’intervenants qui seront invités à guider le CSCN dans 
nos réflexions.  
 
Modification du plan d’immobilisations 2022-2025 
 
À la suite à la réponse de la ministre de l’Éducation au sujet du site de St-Kevin et 
aux discussions lors des réunions du Conseil élu de mai et de juin, le Conseil élu a 
adopté un changement au plan d’immobilisation. Ce changement fait la demande 
d’un campus conjoint pour les écoles Michaëlle-Jean et Gabrielle-Roy et ce projet 
se trouve en première priorité pour les projets de nouvelles constructions publiques. 
La mise à jour du plan est disponible sur notre site Web : 
https://centrenord.ab.ca/conseil/rapports/plans-d-immobilisations. 
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